
R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

COMMISSION NATIONALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 

 

A V I S 

La Commission nationale d'aménagement commercial, 

VU  le code de commerce ; 

VU  la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové ; 

VU  la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises ; 

VU  le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  la demande de PC déposée le 7 avril 2017 à la mairie de Pruniers-en-Sologne et 
enregistrée sous le n° 041 185 17 M0007 ; 

VU le recours exercé par la SARL LES PAYSAGES DE SOLOGNE et la SARL 
AGRALYS DISTRIBUTION enregistré le 21 juillet 2017 sous le numéro 3405T01, 

dirigé contre l’avis favorable de la commission départementale d'aménagement 
commercial du Loir-et-Cher en date du 9 juin 2017,  

concernant le projet, porté par L’IMMOBILIERE EUROPENNE DES 
MOUSQUETAIRES, d’extension de 5 137,43 m² de la surface de vente d’un magasin 
de bricolage, jardinage et équipement de la maison à l’enseigne « BRICOMARCHÉ » 
de 3 077 m², portant sa surface de vente à 8 214,43 m², à Pruniers-en-Sologne         
(Loir-et-Cher) ; 

VU l’avis du ministre chargé de l’urbanisme en date du 25 octobre 2017 ; 

VU l’avis du ministre chargé du commerce en date du 19 octobre 2017 ; 

Après avoir entendu : 

M. Sébastien de PALMAERT, secrétaire de la Commission nationale d’aménagement 
commercial, rapporteur ; 

M. Claude THEREZE, maire de Pruniers en Sologne ; 

M. Thierry SELLIER, PDG Bricomarché ; 

Mme Myriam BIVILLE, développeur Immo Mousquetaires ; 

Me Isabelle ROBERT-VÉDIE, avocate ; 

M. Jean-Michel LASNE-VILLOING, représentant de la société Les Paysages de 
Sologne ; 

Me Caroline MEILLARD, avocate ; 

Mme Isabelle RICHARD, commissaire du gouvernement ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 26 octobre 2017 ; 
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